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CONCESSION DE SERVICE PUBLIC SOUS FORME D’AFFERMAGE POUR  
 

L’EXPLOITATION DE LA FOURRIERE-REFUGE DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DE BETHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE 

 
 

AVENANT N°3 
 
 
 
 
Entre  
 
La Communauté d’Agglomération de BETHUNE-BRUAY, Artois Lys romane  
 
100 Avenue de Londres 
CS 40548 
62411 BETHUNE CEDEX 
Représentée par son Président, Monsieur Olivier GACQUERRE, 
 
Ci-après dénommée par « la CABBALR » ou « la Communauté d’Agglomération » 

 
D’une part, 

 
Et  
 
Le groupement SACPA Chenil – Fondation CLARA, représenté par son mandataire, la 
Société SACPA  
12 Place Gambetta 
47700 CASTELJALOUX  
Représentée par son Président Directeur général, Monsieur Jean-François FONTENEAU 
 
Ci-après dénommée par « SACPA » 
 
 

 
D’autre part, 

 
 
Ci-après dénommées ensemble les « Parties » ou individuellement une « Partie ». 
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Préalablement, il est rappelé ce qui suit :  
 
Par délibération du 12 décembre 2018, le Conseil communautaire a autorisé la signature de la 
convention de délégation de service public par voie d’affermage, de la fourrière-refuge pour 
animaux au groupement composé de la société SACPA Chenil et de la Fondation CLARA, 
situées à CASTELJALOUX (47700), 12 place Gambetta, pour une durée de 10 ans à compter 
du 1er janvier 2019. 
 
Par délibération en date du 25 mai 2021, le Conseil Communautaire a autorisé la signature de 
l’avenant 1 à la convention notifiée le 28 décembre 2018. Cet avenant avait pour objet de : 
 
- Supprimer la possibilité pour le délégataire de gérer les animaux divagants sur les 
communes extérieures au territoire de la CABBALR et d’adapter la Compensation 
d’Obligations de Service Public (COSP) en conséquence ; 
- Préciser que la COSP sort du champ d’application de la TVA ; 
- Modifier la COSP afin de tenir compte de la baisse du personnel mis à disposition du 
délégataire ; 
- Préciser les indicateurs de suivi devant figurer dans le rapport annuel du délégataire.  
 
Par délibération en date du 9 avril 2024, le Conseil Communautaire a autorisé la signature de 
l’avenant 2 à la convention notifiée le 28 décembre 2018. Cet avenant avait pour objet de : 
 
- Modifier la date limite de remise du rapport annuel du délégataire ; 
- Instaurer une règle d’arrondi pour les tarifs pratiqués à la fourrière-refuge.  
 
 
Le groupement SACPA Chenil / Fondation CLARA a fait part par courrier à la Communauté 
d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane de sa demande d’incorporer dans les 
activités annexes qu’il exerce dans le cadre de sa concession les activités de gestion des chats 
errants pour le compte des communes du territoire communautaire ainsi que l’entreposage de 
cadavres d’animaux du territoire dans l’attente de leur crémation. 
 
Cet avenant n°3 a pour objet d’apporter les ajustements nécessaires à la convention de 
concession permettant au groupement SACPA Chenil / Fondation CLARA de pouvoir réaliser 
ces activités annexes. 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2025/CC……. en date du 16 décembre 2025, 
 
Sur ce, il a donc été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1er – Modification de l’article 7 « Étendue des activités confiées au 
délégataire »   
 
Il convient d’ajouter aux activités de gestion des centres de profits annexes éventuels de la 
partie refuge : 
 
"La gestion des chats errants pour le compte des communes de la Communauté 
d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane et l’entreposage des cadavres 
d’animaux dans l’attente de leur crémation." 
 
 
ARTICLE  2 – Modification de l’article 31 « Rémunération du délégataire » 
 
Il convient d’ajouter à la liste des activités constituant les recettes accessoires : 
 
"- La gestion des chats errants pour le compte des communes de la Communauté 
d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane  
- L’entreposage des cadavres d’animaux dans l’attente de leur crémation." 
 
 
ARTICLE 3 – Modification de l’article 45 « Rapport annuel du délégataire » 
 
Il convient d’ajouter aux indicateurs de suivi présents dans le rapport annuel du délégataire : 
 
"Pour la gestion des chats errants pour le compte des communes de la Communauté 
d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane : 

• La liste des communes concernées ; 
• Le nombre de campagnes de stérilisation réalisées ; 
• Le nombre d’animaux capturés, stérilisés et relâchés ; 
• Le détail des recettes et coûts de cette activité annexe. 

 
Pour l’entreposage des cadavres d’animaux dans l’attente de leur crémation : 

• La liste des établissements concernés ; 
• Le nombre de cadavres entreposés ; 
• Le détail des recettes et des coûts de cette activité annexe." 

 
 
ARTICLE 4 – Clauses et conditions diverses 
 
Toutes les clauses et conditions de la convention de concession de service public par voie 
d’affermage pour l’exploitation de la fourrière-refuge pour animaux de la CABBALR non 
modifiées par le présent avenant demeurent en vigueur. 
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ARTICLE 5 – Entrée en vigueur 
 
Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature par les deux parties, après 
accomplissement des formalités de publicité et de transmission au contrôle de légalité. 
 
 
 
BETHUNE, le       CASTELJOUX, le 
 
Pour la Communauté d’agglomération    Pour le délégataire, 
BETHUNE-BRUAY, Artois Lys romane,   la SAS SACPA, mandataire 
Par délégation du Président,     Le Président Directeur Général 
La Conseillère déléguée  
 
 
 
Odile LECLERCQ      Jean-François FONTENEAU 
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